
Jérôme Croyet : Dictionnaire des révolutionnaires de l’Ain - S.E.H.R.I. © mai 2015 

 

  

 
Saint-Rambert 

 
Alliod , né en 1779 à Saint-Rambert. Fils de Pierre. 
Etudiant avant 1789. Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. Secrétaire du receveur du droit 
d'enregistrement demeurant à Saint-Rambert en 
brumaire an III. 
Alliod  Joseph. Sait écrire. (Voir Jujurieux). Citoyen 
demeurant à Jujurieux. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Chargé par le comité de 
surveillance, le 3 frimaire an III, de veiller à 
l’exécution de la loi sur le maximum dans les cantons 
de Ambronay et de Poncin. Il quitte le comité de 
surveillance le 4 nivôse an III. Commissaire du comité 
de surveillance le 18 nivôse an III, pour 
perquisitionner à Ambronay chez le frère de Pernet, 
commissaire du canton de la Liberté à Lyon, décrété 
d’arrestation. 
Annequin Anthelme, né en 1761 à Tenay. (Voir 
Tenay). Meunier demeurant à Tenay. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Auger Rambert, né en 1767 à Saint-Rambert. 
Chapelier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Auger Raphaël, né en 1767 à Saint-Rambert. Clerc de 
procureur. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Juge de paix demeurant à Saint-Rambert en 
brumaire an III. Propriétaire demeurant à Saint-
Rambert en 1807. Adjoint au maire de Saint-Rambert 
sous le 1er Empire. “ Médiocre ”1. Désigné pour être 
juré d’accusation et de jugement pour le trimestre de 
juillet à septembre 1807. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Auger Raymond, né en 1762 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Procureur avant 1789. Député du district de 
Saint-Rambert à la fête de la Fédération de Paris de 
Juillet 1790 ( ?). Il est nommé, le 29 août 1793, par 
Chambon suppléant à la Convention Nationale et 
commissaire des représentants du peuple, pour 
"stimuler le patriotisme des officiers municipaux"2 du 
district. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 
22 pluviôse an II (??). Capitaine de la garde nationale 
de Saint-Rambert jusqu'au 1er pluviôse an II. Commis 
au district de Saint-Rambert en pluviôse an II. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 

                                                 
1  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 
2 Arrêté du suppléant Chambon, 29 août 1793. 
A.D.A.série L. 

par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Elu secrétaire du comité de surveillance 
de Saint-Rambert le 28 pluviôse an II. Le 28 pluviôse 
an II, le comité de surveillance de Saint-Rambert lui 
rembourse 40 livres pour différentes actions faîtes. 
Président du comité de surveillance de Saint-Rambert 
le 6 germinal an II. Secrétaire du comité de 
surveillance le 19 floréal an II. Président du comité de 
surveillance le 29 prairial an II. Officier municipal 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. 
Auger Victor, né le 287 octobre 1757 à Saint-
Rambert. Il fait ses études de droit à Dijon puis suit 
des études de botaniques à Paris. Il s’inscrit comme 
avocat à Saint-Rambert le 1er juillet 1777. Maire de 
Saint-Rambert en décembre 1792. Il s’oppose à la 
condamnation à mort de Louis XVI. Fédéraliste. “ il a 
de l’esprit mais sophiste plein d’orgueil et un peu de 
l’orgueil des nobles. . .il a souri avec le fiel dont son 
âme est remplie aux 1er coups de la Révolution qui ont 
frappé les nobles et le haut clergé, il a cru prendre 
leur place. . .il ne s’est pas montré ouvertement 
aristocrate, il a employé tout son esprit à persifler les 
lois et les décrets qu’il trouvait toujours 
inexécutables. . .il s’est efforcé à la vérité de remplir 
son poste avec la plus scrupuleuse exactitude. . .parce 
qu’il était trop surveillé ”3. Maire de Saint-Rambert en 
brumaire an II. Il est destitué par le comité de 
surveillance de Saint-Rambert le 20 brumaire an II car 
il ne "méritait point la confiance publique, son civisme 
étant douteux" mais il reste néanmoins à son poste. 
Suite à de nouvelles accusations, le comité le destitue 
le 17 frimaire an II pour ses actions fédéraliste. Détenu 
à la prison d’Ambronay le 7 décembre 1793. Nommé 
juge de paix à sa libération, il reste à ce poste jusqu’en 
1826. Il se désigne pour la décoration du Lys au début 
de la Seconde Restauration. Conseiller 
d’arrondissement en 1800. Il fait parti des 550 plus 
imposés du département de l’Ain en l’an XII. Admis 
membre de la Société d’Emulation de l’Ain le 12 
thermidor an XII. Désigné comme électeur pour la 
nomination des candidats au corps législatif de 1806. 
Membre du collège électoral du département de l’Ain 
en 1812. Il consacre ses loisirs à son herbier constitué 
de 5 000 plantes qu’il donne à la Société d’Emulation 
de l’Ain en 1837. Il décède à Saint-Rambert en 1837. 
Avignon François, né en 1752 à Saint-Rambert. 
Boulanger demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Badot Claude, né en 1750 à Saint-Rambert. Tisserand 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 

                                                 
3  Délibération du comité de surveillance de la 
société populaire de Saint-Rambert, 23 septembre 
1793. A.D .Ain série L. 
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Badot Etienne, né en 1752 à Saint-Rambert. Tisserand 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Bailaz Jean-Baptiste, né en 1762 à Saint-Rambert. 
Procureur avant 1789 demeurant à Saint-Rambert. 
Député du district de Saint-Rambert à la fête de la 
Fédération de Paris de Juillet 1790 ( ?). Secrétaire du 
district de Saint-Rambert en brumaire an III. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Caporal de 
la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Huissier sous le 1er Empire. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Bailaz Joseph, né en 1733 à Saint-Rambert. Marchand 
drapier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Membre du 
comité de surveillance du district de Saint-Rambert en 
brumaire an III. 
Baillaz François, né en 1730 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Marchand drapier avant 1789. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Membre du 
comité de surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Président du comité de surveillance le 8 fructidor an 
II. Membre du comité de surveillance du district de 
Saint-Rambert par arrêté du représentant du peuple 
Boisset du 4e jour complémentaire de l’an II. Président 
du comité de surveillance du district de Saint-Rambert 
le 22 vendémiaire an III. Secrétaire du comité de 
surveillance le 11 nivôse an III. Secrétaire du comité 
de surveillance le 16 pluviôse an III. 
Bailly  Anthelme, né en 1735 à Ambérieu. Marié à 
Louise Combe. Tanneur demeurant à Saint-Rambert. Il 
emprunte 100 livres à Jean Marie Fabry d'Ambérieu le 
28 avril 1781. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Bailly  Joseph, né en 1772 à Saint-Rambert. Tanneur 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Soumis à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 
22 avril 1814. 
Bailly  Nicolas, né en 1768 à Saint-Rambert. Tanneur 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Membre de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert. Dénoncé par Joseph 
Soingat, le 13 messidor an II, pour avoir enlevé chez 
lui 2 paires de souliers. Fusilier de la 1ère compagnie 
de la colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire 
du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Barbier  Balthazar, né en 1764 à Saint-Rambert. 
Maréchal ferrant avant 1789. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Etapier demeurant à 
Saint-Rambert en brumaire an III 
Barbier Joseph. Fils de Jacques Barbier. Caporal de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la garde 

nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert, le 9 
fructidor an VII. 
Bardet François. (Voir Jujurieux). Demeurant à 
Jujurieux. Membre du comité de surveillance du 
district de Saint-Rambert par arrêté du représentant du 
peuple Letellier du 25 nivôse an III. 
Baron Antoine André, né en 1740 à Saint-Rambert. 
Huissier demeurant à Saint-Rambert. Commandant de 
la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Notable en brumaire an III 
Baron Gaspard. Elu sous-lieutenant de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert campagne, le 20 frimaire 
an VI. Elu sous-lieutenant de la Section campagne de 
la Garde Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an 
VI. Capitaine de la 1ère compagnie de la colonne 
mobile de la Garde Nationale du canton de Saint-
Rambert en l’an VII. 
Baron Jean Louis. Fils d’André Baron. Capitaine de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. 
Baron Joseph Rambert Laurent dit Montagne, dit 
Challier , né le 8 mai 1755 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. (Voir Bourg). En 1826, dans un avant-propos 
sur les relations de ses voyages, il se décrit comme 
quelqu'un "d'assez fort tempérament, sanguin, bilieux, 
vif, ardent, prompt, un peu brusque et colère"4. Son 
visage est gravé de petite vérole, ses cheveux sont 
crépus et noirs. Baron-Challier est un opportuniste 
nuancé dans ses paroles qui se garde de tout excès de 
zèle nuisible. Marié à Charlotte Martin. Il suit les 
cours de chirurgie à Paris. Maître en chirurgie 
demeurant à Saint-Rambert, reçu par la communauté et 
par les lieutenants du 1er chirurgien du roi de Belley, le 
23 novembre 1781. Procureur-syndic de la commune 
de Saint-Rambert en 1790. Inscrit comme chirurgien 
dans un tableau destiné à l’Assemblé Nationale en 
septembre 1791. Nommé commissaire pour le 
recrutement dans le district de Saint-Rambert le 28 
juillet 1792. Agent national du district de Saint-
Rambert. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Membre du comité de surveillance de la 
société de Saint-Rambert en septembre 1793. “ Très 
connu par son bouillant patriotisme ”5. Administrateur 
au département de l'Ain le 25 Septembre 1793 par 
Bassal et Bernard. Membre du comité de surveillance 
Central du département de l’Ain par arrêté du 
représentant du peuple Reverchon le 5 brumaire an II. 
Il est à Jujurieux, le 20 frimaire an II, pour l'abattage 
des croix et la réquisition des ornements d'église et fait 
un discours républicain et patriotique. Le 21 frimaire 

                                                 
4 Cité par Ph.le Duc, op.cit. Tome 6 page 15. 
5  Délibération du comité de surveillance de la 
société populaire de Saint-Rambert, 23 septembre 
1793. A.D .Ain série L. 
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an II, Baron-Challier et Rollet-Marat6 sont nommés 
par Javogues, commissaires dans le district de Saint-
Rambert pour mettre en état d'arrestation les personnes 
suspectées de s'être rebellées avec Lyon. Le 16 
brumaire an II, il se rend à la société de Montluel avec 
Baron, et régénère la société. Si Blanc-Désisles est 
l'orateur, Rollet lui est l'homme de terrain. Le 16 
brumaire, il est nommé par le comité central de 
surveillance pour se rendre dans le district de Montluel 
"y réveiller l'esprit public" 7 avec Rollet-Marat. Cette 
mission coûte 414 livres au département. agent 
national du district de Belley. Il enchèrie, le 29 
pluviôse an II, pour un pré appartenant à l’émigré 
Montfaucon à 56180 livres. Administrateur du 
département en floréal an II. Il loge chez Léonard 
Rigaud, aubergiste à Bourg en thermidor an II, où il a 
un secrétaire et une commode. Mis en état 
d’arrestation par arrêté du représentant du peuple 
Boisset. Il est arrêté le 24 thermidor an II par Pierre-
Marie Battur. Lors de son arrestation, il remet pour 
Boisset aux autorités un état nominatif de tous les 
membres de la société populaire de Bourg, une adresse 
des administrateurs du département des Alpes-
Maritimes aux citoyens de leur département, un 
portefeuille dans lequel figure un extrait du procès-
verbal des séances de la société populaire de Bourg 
signé Baron, Bocard, Juvanon et Giriat en date du 14 
messidor an II pour se rendre à Paris défendre les 
citoyens Martine et Rollet-Marat, un passeport, quatre 
diplômes de différentes sociétés populaire, un extrait 
des registres du greffe du district de Gex, un second 
passeport signé par le représentant du peuple Albitte 
du 27 ventôse an II, un certificat de civisme en date du 
4 messidor an II et une lettre écrite par les 
conventionnel Amar, Merlino, Deydier et Jagot à 
Baron-Challier en date du 19 Juillet 1793. Les scellés 
sont apposés sur ses meubles le 24 thermidor an II et 
mis sous la surveillance de Léonard Rigaud. Il est 
conduit le même jour à la maison d’arrêt des Claristes. 
Nommé scrutateur lors de l’élection des officiers de la 
Garde Nationale de Saint-Rambert campagne, le 20 
frimaire an VI. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. Son épouse décède le 1er 
octobre 1815 à Saint-Rambert. Il décède à Saint-
Rambert le 21 décembre 1832. Un de ses fils, François 
Marie passe sa thèse de médecine à Paris en 1836. 
Barry  Jacques François Ennemond, né en 1756 à St 
Maurice. Procureur avant 1789. Cultivateur demeurant 

                                                 
6 "Baron prit dans l'arrêté de Javogues le 
surnom de Challier, et Rollet qui. . .avait. . .avili 
Marat. . .adopta son nom" in Tableau analytique. . ., 
page 12. Ce changement de nom montre bien la 
coupure d'avec le passé(la crise fédéraliste) et la 
naissance du nouveau citoyen chez qui l'adoration des 
martyrs républicains devient un culte. 
7 E.Dubois in Histoire de la Révolution. . ., 
op.cit, tome 4 page 51. 

à Saint-Rambert en brumaire an III. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Agent municipal 
de St Maurice. Maire de St Maurice sous le 1er 
Empire. Rentier en 1807. Nommé juré d’accusation et 
de jugement pour le trimestre de janvier 1807. Soumis 
à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Berthet Jean-Marie, né en 1762 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Charpentier et perruquier avant 1789. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Tissier en 
pluviôse an II. Membre du comité de surveillance de 
Saint-Rambert, par arrêté du représentant du peuple 
Albitte du 27 pluviôse an II. Nommé concierge du 
comité de surveillance de Saint-Rambert le 28 
pluviôse an II. Commissaire du comité de surveillance 
le 19 ventôse an II pour vérifier que le blé entreposé 
dans les grenier, et à destination de l’armée, ne 
germait pas. Secrétaire du comité de surveillance de 
Saint-Rambert le 6 germinal an II. Commissaire du 
comité de surveillance, le 6 prairial an II, pour faire le 
recensement des farine, grains et légumes chez les 
particuliers de la commune. Instituteur demeurant à 
Oncieux en brumaire an III. 
Bibet Augustin, né le 6 mai 1769 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Chapelier avant 1789. Il sert comme 
lieutenant des canonniers du 1er bataillon de l’Ain. 
Blessé, il se retire du service. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Officier des canonniers 
en brumaire an III. Aubergiste demeurant à Saint-
Rambert en brumaire an III. Le Directoire exécutif lui 
octroi une pension de 600 francs le 24 brumaire an V. 
En affaire avec le père Juvanon du Vachat en l'an X, à 
qui il achète du blé et avec qui il boit du vin blanc. 
Officier des canonniers en l'an X. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Bibet Bruno, né en 1755 à Saint-Rambert. Serrurier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Caporal de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Bibet Claude. Fils de François Bibet. Elu caporal la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Bibet François, né en 1746 à Saint-Rambert. Serrurier 
avant 1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Dénoncé par Benoît Bui au comité de 
surveillance de Saint-Rambert, le 3 germinal an II, il 
est mis en état d’arrestation. Officier municipal 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. 
Bibet Joseph. Elu sergent la Garde Nationale de la 
section de Saint-Rambert ville, le 30 prairial an VI. 
Bibet Joseph dit Canada, né en 1733 à Saint-
Rambert. Charpentier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Soumis à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 
22 avril 1814. 
Bibet Louis, né en 1771 à Saint-Rambert. Serrurier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
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populaire de Saint-Rambert. Membre de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert. Dénoncé par Benoît Bui 
au comité de surveillance de Saint-Rambert, le 3 
germinal an II, il est mis en état d’arrestation. Dénoncé 
par Joseph Soingat, le 13 messidor an II, pour avoir 
enlevé chez lui 2 paires de souliers. Désigné comme 
conducteur des 56 hommes de la levée en messidor an 
II pour Toulon. Soumis à la réquisition de foin pour 
les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Bibet Philippe François, né en 1766 à Saint-Rambert. 
Maître en chirurgie demeurant à Saint-Rambert, reçu 
par la communauté et par les lieutenants du 1er 
chirurgien du roi de Belley, le 6 septembre 1788. 
Inscrit comme chirurgien dans un tableau destiné à 
l’Assemblé Nationale en septembre 1791. Membre de 
la société populaire de Saint-Rambert. Nommé 
correspondant pour les épidémies dans le canton de 
Saint-Rambert, le 23 juillet 1807. Nommé par le préfet 
de l’Ain, le 15 juillet 1811, pour procéder à 
l’inoculation de la vaccine dans le canton de Saint-
Rambert. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. Il décède en 1832. 
Bibet Pierre Antoine, né en 1742 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Elu président du comité de surveillance 
de Saint-Rambert le 28 pluviôse an II. Commissaire du 
comité de surveillance le 19 ventôse an II pour vérifier 
que le blé entreposé dans les grenier, et a destination 
de l’armée, ne germait pas. Commissaire du comité de 
surveillance, le 6 prairial an II, pour faire le 
recensement des farine, grains et légumes chez les 
particuliers de la commune. officier municipal à Saint-
Rambert en brumaire an III. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Bibet Rambert, né en 1768 à Saint-Rambert. Chapelier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Nommé secrétaire lors de l’élection des officiers du 
bataillon de la Garde Nationale du canton de Saint-
Rambert, le 15 prairial an VI. Elu lieutenant la Garde 
Nationale de la section de Saint-Rambert ville, le 30 
prairial an VI. Caporal de la 8e escouade de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
du canton de Saint-Rambert en l’an VII. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Bichat. Sait écrire. (Voir Poncin). Médecin demeurant 
à Poncin. Membre du comité de surveillance du 
district de Saint-Rambert par arrêté du représentant du 
peuple Letellier du 25 nivôse an III. Président du 
comité de surveillance le 16 pluviôse an III.  
Bichat Charles, né en 1748 à Saint-Rambert. 
Laboureur demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 

Bichat Raymond. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu caporal de la 
Section campagne de la Garde Nationale de Saint-
Rambert, le 6 prairial an VI. 
Billion  Jean, né en 1758 à Lacoux. (Voir Lacoux). 
Père de deux fils (un en apprentissage en l'an VII, 
l'autre fait son tour de France) et deux filles. Huissier 
avant 1789. Membre du directoire du district de Saint-
Rambert par arrêté du représentant du peuple Albitte 
du 27 pluviôse an II. Huissier en l’an II. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Administrateur 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. Agent 
municipal de la commune de Lacoux d'où il 
démissionne le 5 germinal an VII. Commissaire du 
pouvoir exécutif provisoire près l'administration 
municipale d'Aranc. 
Boissieux Pierre Dominique, né en 1766 à Aurillac, 
Cantal. Sait écrire. Employé dans la Régie avant 1789. 
Franc-maçon ( ?). Commis en pluviôse an II. Membre 
du comité de surveillance de Saint-Rambert, par arrêté 
du représentant du peuple Albitte du 27 pluviôse an II. 
Président du comité de surveillance de Saint-Rambert 
le 16 ventôse an II. Président du comité de 
surveillance le 19 floréal an II. Président du comité de 
surveillance le 22 messidor an II. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Secrétaire du 
receveur demeurant à Saint-Rambert en brumaire an 
III.  
Bonard François. Sait écrire. (Voir Douvres). 
Demeurant à Douvres. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Letellier du 25 nivôse an III. 
Bonnier Sauveur. Fusilier de la garde nationale de 
Saint-Rambert en brumaire an II. 
Bordel Barthélemy. Sait écrire. (Voir Vieux 
d’Oiselon). Citoyen demeurant à Vieux d’Oisleon. 
Membre du comité de surveillance du district de Saint-
Rambert par arrêté du représentant du peuple Boisset 
du 4e jour complémentaire de l’an II. Président du 
comité de surveillance le 8 frimaire an III. Secrétaire 
du comité de surveillance le 27 nivôse an III. 
Bourdin  François, né en 1744 à Saint-Rambert. Juge 
avant 1789. Il est nommé, le 29 août 1793, par 
Chambon, suppléant à la Convention Nationale et 
commissaire des représentants du peuple, pour 
"stimuler le patriotisme des officiers municipaux"8 du 
district. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Officier municipal demeurant à Vaux en 
brumaire an III. Adjoint au maire de Vaux de 1800 à 
1807. Maire de Vaux de 1811 à 1813. 
Bourdin  Jean-Louis, né en 1747 à Saint-Rambert. 
Homme de loi avant 1789. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Vivant de ses revenus 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III 

                                                 
8 Arrêté du suppléant Chambon, 29 août 1793. 
A.D.A.série L. 
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Bourdin  Louis-François, né en 1749 à Saint-Rambert. 
Marié à Marie-Hélène Rollet. Huissier demeurant à 
Saint-Rambert. Son fils, Rambert, est désigné, le 24 
prairial an II, par la municipalité de Saint-Rambert 
pour participer au choix des candidats pour l'école de 
Mars. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. 
Bourdin  Rambert. Demeurant à Saint-Rambert. Elève 
à l'école de Mars. Il quitte le camp des Sablons, le 11 
brumaire an III, muni de son baudrier, de son bonnet 
et d'une feuille de route pour se rendre à Saint-
Rambert, où il arrive le 4 frimaire an III. Sergent de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Fusilier de la 1ère compagnie de la colonne 
mobile de la garde nationale sédentaire du canton de 
Saint-Rambert, le 9 fructidor an VII. Nommé 
lieutenant de la 1ère compagnie de la garde nationale 
de Saint-Rambert, le 21 juin 1815. Percepteur à Saint-
Rambert en 1816 ( ?). Le juge Dupay le désigne pour 
la décoration du Lys au début de la Seconde 
Restauration ( ?). 
Bouvard Jean-François, né en 1761 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Marchand demeurant à Saint-Rambert 
avant 1789. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 
22 pluviôse an II (??). Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. Officier municipal de Saint-
Rambert jusqu'au 7 nivôse an II. Membre du comité de 
surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Membre du comité de surveillance du district de Saint-
Rambert par arrêté du représentant du peuple Boisset 
du 4e jour complémentaire de l’an II. Secrétaire du 
comité de surveillance le 8 frimaire an III. Président 
du comité de surveillance le 2 ventôse an III.  
Bouvier Jean Baptiste. Fusilier de la 1ère compagnie 
de la colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire 
du canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu caporal la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Bozonnet Barthélemy, né en 1765 à Saint-Rambert. 
Maréchal ferrand demeurant à Saint-Rambert. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Caporal de 
la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Bozonnet Bruno, né en 1768 à Saint-Rambert. 
Maréchal ferrand demeurant à Saint-Rambert. Fusilier 
de la garde nationale de Saint-Rambert en brumaire an 
II. Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Fusilier de la 1ère compagnie de la colonne mobile de 
la Garde Nationale sédentaire du canton de Saint-
Rambert en l’an IV. 
Bozonnet François. Caporal de la 1ère escouade de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale du canton de Saint-Rambert en l’an VII. 

Bozonnet François, né en 1758 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Maréchal-ferrand demeurant à Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 1er pluviôse an 
II. Commissaire du comité le 20 brumaire an II pour 
découvrir si il y a du sel chez les marchands. 
Commandant en second de la garde nationale de Saint-
Rambert en brumaire et pluviôse an II. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Officier municipal 
à Saint-Rambert en brumaire an III. Terroriste. 
Désarmé par arrêté du district de Saint-Rambert du 9 
prairial an III. Nommé scrutateur lors de l’assemblée 
lors de l’élection des officiers de la Garde Nationale 
de la section de Saint-Rambert ville, le 30 prairial an 
VI. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Bozonnet Pierre. Fils de Bruno. Sergent de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
du canton de Saint-Rambert en l’an VII. Sergent de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la garde 
nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert, le 9 
fructidor an VII. 
Brucelin François Rambert, né en 1752 à Saint-
Rambert. Il est nommé lieutenant de la 5e compagnie 
du 1e bataillon de volontaire de l’Ain le 23 janvier 
1792. 
Brun  Jean-François, né en 1762 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Docteur en médecine demeurant à Saint-
Rambert. Reçu à la faculté de médecine de 
Montpellier le 17 septembre 1781. Inscrit comme 
médecin dans un tableau destiné à l’Assemblé 
Nationale en septembre 1791. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Présent à Paris en 
germinal an II, c’est lui qui informe par courrier la 
société du procès de Chaumette. Nommé commissaire 
du pouvoir exécutif du canton de Saint-Rambert le 17 
floréal an IV. Maire de Saint-Rambert de 1800 à 1804. 
“Intelligent, aimant la Révolution et propre aux 
fonctions municipales ”9.  
Brunet Claude dit le Gros. Demeurant à Vorrage. Elu 
caporal de la Section campagne de la Garde Nationale 
de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Brunet Claude. Fils d’Anthelme Brunet. Caporal de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. 
Brunod Gaspard. Sait écrire. (Voir Ambronay). 
Citoyen demeurant à Ambronay. Membre du comité 
de surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté 
du représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Secrétaire du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert le 22 
vendémiaire an III. Chargé par le comité de 
surveillance, le 3 frimaire an III, de veiller à 
l’exécution de la loi sur le maximum dans les cantons 

                                                 
9  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 
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de Ambronay et de Poncin. Commissaire du comité de 
surveillance le 18 nivôse an III, pour perquisitionner à 
Ambronay chez le frère de Pernet, commissaire du 
canton de la Liberté à Lyon, décreté d’arrestation. 
Brutin  François. Sait écrire. Boulanger en l’an II. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert 
par arrêté du représentant du peuple Boisset du 7 
fructidor an II. Membre du comité de surveillance du 
district de Saint-Rambert par arrêté du représentant du 
peuple Boisset du 4e jour complémentaire de l’an II. 
Marchand en l’an III. Fusilier de la 1ère compagnie de 
la colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV ( ?). Elu sergent la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. Juge de paix du canton de Saint-
Rambert sous le 1er Empire : “ sans connaissance de 
sa place ”10. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Bubaton Jean, né en 1772 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Perruquier avant 1789. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Volontaire et instituteur 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. Fusilier 
de la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Elu sergent la Garde Nationale de la section 
de Saint-Rambert ville, le 30 prairial an VI. Lieutenant 
de la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale du canton de Saint-Rambert en l’an VII. 
Lieutenant de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la garde nationale sédentaire du canton de Saint-
Rambert, le 9 fructidor an VII. 
Bugnot Jacques Philibert, né en 1752 à Saint-
Rambert. Aubergiste avant 1789. Il est nommé 
capitaine de la 5e compagnie du 1e bataillon de 
volontaire de l’Ain le 23 janvier 1792. Chef de 
bataillon à l'Armée du Rhin en brumaire an III. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Bui Benoît, né en 1762. Aubergiste demeurant à Saint-
Rambert. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Dénonce, le 3 germinal an II, Louis Bibet 
fils et François Bibet au comité de surveillance de 
Saint-Rambert. Sergent de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Buinand Augustin, né en 1754 à Evoges. Soldat avant 
1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Cavalier pour la société populaire de Saint-
Rambert à l'Armée des Alpes. 
Butel Jean, né en 1756 en Italie. Tailleur de pierre 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Carnot Bernard. Secrétaire dans le Contrôle avant 
1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Receveur des droits d'enregistrement. 

                                                 
10  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 

Carron  Joseph, né à Arandas. Fils de François. 
Laboureur demeurant à Arandas. membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Marchand. Adjoint au 
maire d’Arandas sous le 1er Empire. 
Cerf Benoît. Nommé scrutateur lors de l’élection des 
officiers de la Garde Nationale de Saint-Rambert 
campagne, le 20 frimaire an VI. Elu lieutenant de la 
Garde Nationale de Saint-Rambert campagne, le 20 
frimaire an VI. Nommé scrutateur lors de l’élection 
des officiers de la Section campagne de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. Elu 
lieutenant de la Section campagne de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Chapuis Etienne, né en 1738 à Saint-Rambert. Curé 
avant 1789. Membre de la Société d’Emulation de 
l’Ain jusqu’à sa fermeture le 13 mars 1793 ( ?). 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Prêtre ecclésiastique demeurant à Saint-Rambert en 
brumaire an III. Soumis à la réquisition de foin pour 
les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Chapuis Pierre-Jean-Louis-François, né en 1749 à 
Saint-Rambert. Marié à Marie Rousset. Directeur de la 
poste aux lettres demeurant à Saint-Rambert. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Son fils, 
Rambert, est désigné, le 24 prairial an II, par la 
Municipalité de Saint-Rambert pour participer au 
choix des candidats pour l'école de Mars. Officier 
municipal en brumaire an III. Nommé juré 
d'accusation et de jugement au tribunal correctionnel 
de l'arrondissement de Belley, le 22 ventôse an IV. 
Adjoint à la mairie de Saint-Rambert en 1816. Il fait 
une demande décoration du Lys au début de la 
Seconde Restauration. 
Chapuis Rambert. Demeurant à Saint-Rambert. Elève 
à l'école de Mars. Il quitte le camp des Sablons, le 11 
brumaire an III, muni de son baudrier, de son bonnet 
et d'une feuille de route pour se rendre à Saint-
Rambert, où il arrive le 4 frimaire an III. Directeur de 
la poste aux lettres à Saint-Rambert en 1815 ( ?). Il est 
désigné pour la décoration du Lys au début de la 
Seconde Restauration ( ?). 
Charlin Philippe. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu sergent la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Chenavaz Nicolas. Tambour de la 1ère compagnie de 
la colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. 
Chenavaz Rambert, né en 1757 à Saint-Rambert. 
Cloutier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Caporal de la 3e escouade de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. 
Clerc Alexis. (Voir Cerdon). Demeurant à Cerdon. 
Membre du comité de surveillance du district de Saint-
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Rambert par arrêté du représentant du peuple Letellier 
du 25 nivôse an III. Secrétaire du comité de 
surveillance le 2 ventôse an III. 
Cochaud André, né en 1771 à Argis. Etudiant avant 
1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Volontaire à l'Armée des Alpes en brumaire 
an III 
Cochaud Anthelme, né en 1766 à Argis. Etudiant 
avant 1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Secrétaire du district demeurant à Paris en 
brumaire an III 
Cochaud Gaspard, né en 1744 à Arandas. Charpentier 
avant 1789. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Meunier demeurant à Vaux en brumaire an 
III  
Cochaud Joseph, né en 1739 à Argis. Laboureur 
demeurant à Argis. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Maire d’Argis de 1791 à 1794. 
Collot Pierre Rémi. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu sous-
lieutenant la Garde Nationale de la section de Saint-
Rambert ville, le 30 prairial an VI. 
Combe Charles, né en 1753 à Saint-Rambert. Notaire. 
Procureur avant 1789. Administrateur du district de 
Saint-Rambert en 1793. “ Notaire plumassier, riche, 
avare, égoïste, sale caractère, ne pensant qu’à ses 
intérêts, travaillant peu au district beaucoup dans son 
étude, aristocrate au fonds du cœur et patriote suivant 
les circonstance “ 11. Membre de la municipalité de 
Saint-Rambert en l’an II. Il est commissaire de la 
municipalité de Saint-Rambert, le 9 germinal an II, 
pour se rendre au district demander un nouvel 
appartement pour le comité de surveillance de Saint-
Rambert. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Maire de Saint-Rambert en brumaire an III.  
Combe Pierre, né en 1777 à Saint-Rambert. Fils de 
Charles. Ecolier avant 1789. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Etudiant demeurant à 
Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Cormeau Pierre Louis, né en 1775. Demeurant à 
Saint-Rambert. Il est mis en état d’arrestation par le 
lieutenant de police à Lyon pour avoir pris par aux 
émeutes bonapartistes de 1817 à Lyon.  
Debeney Pierre-Jean-Claude, né en 1749 à Chazey. 
Ordonné en 1777. Curé de Saint-Rambert. Membre de 
la société populaire de Saint-Rambert. Membre du 
comité de surveillance de la société de Saint-Rambert 
en septembre 1793. Maire de Saint-Rambert le 6 
février 1794. Il abjure et abdique sa profession et sa 
foi, suivant l’arrêté du 8 pluviôse an II, le 26 pluviôse 
an II. 

                                                 
11  Délibération du comité de surveillance de la 
société populaire de Saint-Rambert, 23 septembre 
1793. A.D .Ain série L. 

Degeorge Claude. Demeurant à Lupieu. Fusilier de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Elu caporal de la Section campagne de la 
Garde Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Caporal de la 4e escouade de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. Caporal de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la garde nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert, le 9 fructidor 
an VII. 
Degeorge Pierre, né en 1767 à Saint-Rambert. 
Tisserand demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Deromaz Benoît, né en 1754 à Ambronay. Galocher 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Dubreuil  Jean-Simon. Sait signer. (Voir Cerdon). 
Citoyen demeurant à Cerdon. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Président du comité de 
surveillance le 24 brumaire an III. Il quitte le comité 
de surveillance le 4 nivôse an III. 
Dufour  François, né en 1743 à Chaley. Sait écrire. 
Huissier avant 1789. Commandant de la Garde 
Nationale de Chaley en 1790 ( ?). Député du district 
de Saint-Rambert à la fête de la Fédération de Paris de 
Juillet 1790 ( ?). Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Membre du comité de surveillance de 
Saint-Rambert par arrêté du représentant du peuple 
Boisset du 7 fructidor an II. Secrétaire du comité de 
surveillance le 8 fructidor an II. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Démissionne du comité de 
surveillance de Saint-Rambert le 16 brumaire an III 
pour sa place d’huissier. Huissier en l’an III. Président 
du comité de surveillance le 28 nivôse an III. Soumis à 
la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Dufour  Pierre dit Cavalier, né en 1750 à Chaley. 
Marchand demeurant à Chaley. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Cultivateur. Adjoint au 
maire de Chaley sous le 1er Empire. 
Dufour Rambert. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Nommé 
scrutateur lors de l’assemblée lors de l’élection des 
officiers de la Garde Nationale de la section de Saint-
Rambert ville, le 30 prairial an VI. Elu sergent-major 
la Garde Nationale de la section de Saint-Rambert 
ville, le 30 prairial an VI. 
Dumalle Benoît-Marie, né à Lagnieu. (Voir Bourg). 
Homme de loi avant 1789. Fédéraliste. Député du 
district de Saint-Rambert auprès de l’administration du 
département de l’Ain le 19 juin 1793. Membre de la 
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société populaire de Saint-Rambert. Administrateur 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. 
Nommé commissaire provisoire du directoire exécutif 
auprès de l'administration municipale du canton de 
Lagnieu par arrêté du 6 brumaire an  IV. Avoué à 
Nantua sous le 1er Empire : “ A des connaissances 
mais sujet à prévention, attaché au Gouvernement ”12. 
Dumas Benoît, né en 1730. Papetier demeurant à 
Saint-Rambert. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Dupont Georges. (Voir Belley). Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert en août 1793. 
Dupont Raymond, né en 1768 à Saint-Rambert. 
Tisserand avant 1789. Garde magasin demeurant à 
Salettes. Il est nommé, le 29 août 1793, par Chambon, 
suppléant à la Convention Nationale et commissaire 
des représentants du peuple, pour "stimuler le 
patriotisme des officiers municipaux"13 du district. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Bailleur de la caserne de gendarmerie de Saint-
Rambert le 16 prairial an X. Marchand drapier à Saint-
Rambert en 1814. Il fournit pour 471 francs d’effets 
d’habillement au troupes autrichiennes le 31 mai 1814. 
Durochat Laurent. Sait écrire. (Voir Villebois). 
Notaire demeurant à Serrière sous la dent depuis août 
1788. Membre du comité de surveillance du district de 
Saint-Rambert par arrêté du représentant du peuple 
Boisset du 4e jour complémentaire de l’an II. 
Secrétaire du comité de surveillance du district de 
Saint-Rambert le 22 vendémiaire an III. Vice président 
du comité de surveillance du district de Saint-Rambert 
le 6 brumaire an III. Démissionne du comité de 
surveillance de Saint-Rambert le 16 brumaire an III 
pour sa place de notaire. “ Il annonce des talents, de la 
probité et l’amour de son pays ”14. Adjoint au maire 
de Serrières sous le 1er Empire : “ Intelligent, bon à sa 
place ”15. 
Falavier Jean Louis Joseph Adrien, né en 1749 à 
Saint-Rambert. Il est reçu avocat le 24 juillet 1775. 
Avocat auprès du tribunal de Belley. Notaire. Juge de 
paix. Officier municipal en 1790. Procureur syndic du 
district de Saint-Rambert en 1790. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Administrateur du 
district de Saint-Rambert en brumaire an III. Président 
de l’administration municipale du canton de Saint-
Rambert. Administrateur au département de l’Ain en 
1799. Maire de Saint-Rambert de 1805 à 1815. Il 
apporte son soutien au gendarme Loeffel, le 1er août 

                                                 
12  Etat des citoyens qui exercent des fonctions 
publiques dans l’arrondissement de Nantua, n.d. A.D. 
Ain 3M2. 
13 Arrêté du suppléant Chambon, 29 août 1793. 
A.D.A.série L. 
14  Note du bureau d’enregistrement de Lagnieu, 
n.d., A.D. Ain série L. 
15  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 

1809. Conseiller de l’arrondissement de Belley de 
1806 à 1833. Soumis à la réquisition de vin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. Avocat sous la 
Restauration. Il décède le 18 décembre 1835. 
Falavier Joseph-Rambert dit Carabinier , né en 1746 
à Saint-Rambert. Sait écrire. Vivant de son revenu à 
Saint-Rambert. Membre du comité de surveillance de 
la commune de Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 
22 pluviôse an II (?). Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. Il dénonce, le 17 messidor an II, à 
la société populaire de Saint-Rambert, le prêtre Levrat. 
Fataux Joseph, né en 1754 à Tenay. Laboureur 
demeurant à Portes. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Fayet François, né en 1748 à Saint-Rambert. Vigneron 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Floquet Benoît, né en 1749 à Argis. Laboureur 
demeurant à Argis. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Foittet Rambert, né en 1757 à Saint-Rambert. 
Charpentier avant 1789. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Aubergiste demeurant à 
Torcieu en brumaire an III. 
Folliet Pierre-Joseph. Sait écrire. Membre du comité 
de surveillance de la commune de Saint-Rambert du 
14 brumaire an II au 1er pluviôse an II. Adjudant-
major de la gare nationale de Saint-Rambert en 
pluviôse an II. 
Fontanel Rambert, né en 1766 à Saint-Rambert. 
Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Sous-lieutenant de 
la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Adjoint municipal de Saint-Rambert en l’an 
VI. Nommé président lors de l’élection des officiers de 
la Section campagne de la Garde Nationale de Saint-
Rambert, le 6 prairial an VI. Nommé président lors de 
l’élection des officiers du bataillon de la Garde 
Nationale du canton de Saint-Rambert, le 15 prairial 
an VI. 
Fore Alexandre. (Voir Lagnieu). Demeurant à 
Lagnieu. Membre du comité de surveillance du district 
de Saint-Rambert par arrêté du représentant du peuple 
Letellier du 25 nivôse an III. 
Fournier  Claude, né en 1761 à Tenay. (Voir Tenay). 
Tisserand demeurant à Tenay. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Fournier  François, né en 1748 à Oncieu. Vigneron 
demeurant à Oncieu. Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. 
Gabrion Joachim, né en 1750 à Argis. Aubergiste 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Garin  Joseph, né en 1754 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Menuisier demeurant à Saint-Rambert. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Membre du 
comité de surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
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Garin  Joseph-Marie, né en 1766 à Saint-Rambert. 
Procureur avant 1789 demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Secrétaire du district de Saint-Rambert en brumaire an 
III. Il est membre de la chambre de discipline des 
notaires de l'arrondissement de Belley en 1809 (?).  
Garin  Raphaël, né en 1734 à Hauteville. Notaire de 
1765 à l’an VIII. Procureur avant 1789. Elu 
administrateur du district et de son directoire en mai 
1790. Président du directoire en 1791 et 1792. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Officier public demeurant à Saint-Rambert en 
brumaire an III. Adjoint de l’agent municipal de Saint-
Rambert en l’an VI. Nommé président lors de 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de Saint-
Rambert campagne, le 20 frimaire an VI. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
George François, né en 1752 à Saint-Rambert. 
Perruquier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Germot Claude, né en 1764 à Tenay. Tisserand 
demeurant à Tenay. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Grange François fils. Fusilier de la 1ère compagnie de 
la colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu caporal de la 
Section campagne de la Garde Nationale de Saint-
Rambert, le 6 prairial an VI. 
Grison André, né en 1754 à Vaux. Cordonnier 
demeurant à Torcieux. Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. 
Gruffas Jean, né en 1762 à St Jean le Vieux. (Voir 
Jujurieux et Saint-Jean-le-Vieux). Avoué demeurant à 
Saint-Rambert. Nommé archiviste des communes de 
Granges, Matafelon et Samognat en 1791. Membre de 
la société populaire de Saint-Rambert. Agent national 
du district de Saint-Rambert en l’an III. Praticien à 
Nantua sous le 1er Empire : “ Annonce de grandes 
dispositions pour le barreau mais peu attaché au 
Gouvernement ”16. 
Grumet Dumont Jean Louis père, né en 1739 à Saint-
Rambert. Conseiller aux Etats de la province du 
Bugey. Juge mage. Il écrit en 1789 des considérations 
sur la constitution politique du Bugey et sur la mission 
des députés aux Etats Généraux. Maire perpétuel de 
Saint-Rambert. Commissaire du Roy au tribunal 
d’Ambérieu. Syndic pour la mise en place de la 
nouvelle administration en novembre 1789. Maire de 
Saint-Rambert le 20 janvier 1790. Détenu aux 
Claristes en germinal an II. Il est libéré provisoirement 
par le représentant du peuple Boisset. Il écrit au 
comité de surveillance de Saint-Rambert, en fructidor 
an II, pour avoir des renseignements sur le comité de 
surveillance de Saint-Rambert. Le 2 brumaire an III, le 

                                                 
16  Etat des citoyens qui exercent des fonctions 
publiques dans l’arrondissement de Nantua, n.d. A.D. 
Ain 3M2. 

comité de surveillance du district de Saint-Rambert 
vote sa libération. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Officier de génie demeurant à 
Besançon en brumaire an III. En 1806, la préfecture de 
l’Ain ouvre une enquête sur sa gestion comptable de 
son exercice de maire de 1771 à 1775 puis 1785 à 
1789. Il justifie ces dépenses par rapport aux 
déplacements et à des frais de justice contre les 
Chartreux de Portes et les seigneurs d’Ambérieu et de 
Ruffieu. Il décède en 1808. 
Gudet Jean. Fils de Claude Gudet. Caporal de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Gudet Joseph, né en 1765 à Saint-Rambert. Laboureur 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Elu caporal de la Section 
campagne de la Garde Nationale de Saint-Rambert, le 
6 prairial an VI. 
Gudet Rambert. Sait signer. Armurier en pluviôse an 
II. Membre du comité de surveillance de Saint-
Rambert, par arrêté du représentant du peuple Albitte 
du 27 pluviôse an II. Il reçoit du comité de 
surveillance, le 23 prairial an II, 6 livres, pour avoir 
fait des réparations dans le local du comité de 
surveillance. Fusilier de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Gudet Rambert, né en 1758 à Saint-Rambert. Fils 
d'André. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Guillemot Jacques-Joseph, né en 1767 à Bligny-sur-
Ouche. Il travail dans le contrôle avant 1789. Membre 
de la société populaire de Saint-Rambert. Receveur de 
la Régie Nationale demeurant à Saint-Rambert en 
brumaire an III 
Humbert  Daniel, né en 1757 à Saint-Rambert. 
Cloutier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Humbert Jean Baptiste. Fusilier de la 1ère compagnie 
de la colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire 
du canton de Saint-Rambert en l’an IV ( ?). Elu 
caporal la Garde Nationale de la section de Saint-
Rambert ville, le 30 prairial an VI. 
Jacquemet Jean-Baptiste, né en 1752 à Bourges. 
Receveur de la Régie avant 1789. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Secrétaire général 
du district de Saint-Rambert par arrêté du représentant 
du peuple Albitte du 27 pluviôse an II. Membre du 
comité de surveillance de Saint-Rambert en germinal 
an II. Secrétaire en chef du district demeurant à Saint-
Rambert en brumaire an III. Propriétaire demeurant à 
Saint-Rambert en 1807. Désigné pour être juré 
d’accusation et de jugement pour le trimestre de juillet 
à septembre 1807. 
Janton Blaise, né en 1749 à Saint-Rambert. Tisserand 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
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Jarrin  Augustin, né en 1743 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Frère de Rambert Jarrin et parent au 3e degré 
de Joseph-Raphael Tarpin. Tailleur d'habit demeurant 
à Saint-Rambert. Membre du comité de surveillance 
de la commune de Saint-Rambert du 14 brumaire an II 
au 22 pluviôse an II (?). Lieutenant de la garde 
nationale de Saint-Rambert jusqu'au 1er pluviôse an II. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Commissaire du comité de 
surveillance, le 6 prairial an II, pour faire le 
recensement des farine, grains et légumes chez les 
particuliers de la commune. Secrétaire du comité de 
surveillance le 29 prairial an II. Sergent de la 7e 
escouade de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert en 
l’an VII. 
Jarrin Joseph. Caporal de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu caporal la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Jarrin Joseph. Fils de Rambert Jarrin. Caporal de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV. Elu caporal la Garde Nationale de la section 
de Saint-Rambert ville, le 30 prairial an VI. 
Jarrin  Rambert, né en 1752 à Saint-Rambert. Frère 
d'Augustin Jarrin. Meunier demeurant à Saint-
Rambert. Membre du comité de surveillance de la 
commune de Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 
1er pluviôse an II. Commissaire du comité le 20 
brumaire an II pour découvrir si il y a du sel chez les 
marchands. Lieutenant de la garde nationale de Saint-
Rambert en pluviôse an II. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Propriétaire en 1807. 
Nommé juré d’accusation et de jugement pour le 
trimestre de janvier 1807. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Joly André, né à Tenay. (Voir Tenay). Marchand 
demeurant à Tenay. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Maire de Tenay en 1792. 
Joly Claude, né à Tenay. (Voir Tenay). Marchand 
toilier demeurant à Tenay. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Joly Joseph, né à Tenay. (Voir Tenay). Marchand 
demeurant à Tenay. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Juvanon Antoine, né en 1738 à Roussillon. Marié à 
Marie Maigre. Marchand tanneur demeurant à Saint-
Rambert avant 1789. Commandant de la Garde 
Nationale du canton de Saint-Rambert. Il est nommé, 
le 29 août 1793, par Chambon, suppléant à la 
Convention Nationale et commissaire des 
représentants du peuple, pour "stimuler le patriotisme 

des officiers municipaux"17 du district. Receveur du 
district de Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Terroriste. Incarcéré aux 
Claristes à Bourg. La société populaire de Saint-
Rambert reconnaît son civisme le 23 fructidor an II. 
Libéré définitivement par arrêté du représentant du 
peuple Boisset le 23 vendémiaire an III. Réincarcérer 
par arrêté de Boisset du 10 brumaire an III comme 
chaud partisan du terrorisme. Le 5 nivôse an III, la 
municipalité de Saint-Rambert reconnaît son civisme. 
Sa femme fait une pétition aux habitants de Saint-
Rambert le 19 pluviôse an III pour obtenir des preuves 
du civisme de son mari et de son beau frère. Il 
demande, le 21 pluviôse an III, à être transféré à Saint-
Rambert à cause de la cherté de la vie à Bourg. Libéré 
par arrêté du Comité de Sûreté Générale du 26 ventôse 
an III. Elle se rend à Bourg pour obtenir sa libération 
mais essuie un refus des autorités constitués de Bourg. 
Sa femme écrit, le 17 germinal an III, au Comité de 
Sûreté Générale pour qu’il mette à exécution son 
arrêté. Il dénonce, en l’an VII au tribunal du Puy, six 
personnes de Bourg comme incriminées dans le 
meurtre des sans-culottes de Bourg. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Juvanon François, né en 1736 à Roussillon. Ordonné 
en 1763. Vicaire de Saint-Rambert. Principal du 
collège avant 1789. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. Membre du comité de surveillance de 
la société de Saint-Rambert en septembre 1793. Il 
abjure et abdique sa profession et sa foi, suivant 
l’arrêté du 8 pluviôse an II, le 26 pluviôse an II. 
Détenu à Bourg en vendémiaire an III, où il est 
victime de douleurs rhumatismales. Transféré du 
cachot où il était tenu au secret, le 3 vendémiaire an 
III, à la salle des notables pour y être soigné. Libéré 
définitivement par arrêté du représentant du peuple 
Boisset le 23 vendémiaire an III. Instituteur demeurant 
à Saint-Rambert en brumaire an III. Réincarcéré par 
arrêté de Boisset du 10 brumaire an III comme chaud 
partisan du terrorisme. Il demande, le 21 pluviôse an 
III, à être transféré à Saint-Rambert à cause de la 
cherté de la vie à Bourg. Libéré par arrêté du Comité 
de Sûreté Générale du 26 ventôse an III. Agent 
municipal de Saint-Rambert, section ville en l’an VI. 
Nommé président de l’assemblée lors de l’élection des 
officiers de la Garde Nationale de la section de Saint-
Rambert ville, le 30 prairial an VI. Il dénonce, en l’an 
VII au tribunal du Puy, sept personnes de Bourg 
comme incriminées dans le meurtre des sans-culottes 
de Bourg. Maire provisoire de Saint-Rambert en l’an 
VIII. Il décède le 2 mai 1815 à Saint-Rambert. 
Juvanon Jean-Marie, né en 1775 à Saint-Rambert. 
Fils d'Antoine. Frère de Jules François. Chapelier 
avant 1789 demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Cavalier 

                                                 
17 Arrêté du suppléant Chambon, 29 août 1793. 
A.D.A.série L. 
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volontaire lors de la levée des 30 000 hommes de 
cavalerie en août 1793. A l'armée du Bas-Rhin en 
brumaire an III. Maire de Saint-Rambert durant les 
Cent Jours. Chef d’un corps franc d’une centaine 
d’hommes. Il retient l’avancée autrichienne durant 
plusieurs jours aux Balmettes en 1815. 
Juvanon Jules-François, né en 1770 à Saint-Rambert. 
(Voir Bourg). Frère de Jean Marie. Il est “ revêtu 
d’une houpelande garnie de panne rouge, d’une veste 
croisée de draps gris de fer, d’un gilet de drap de 
velours sur coton, d’une chemise garnie, d’un 
mouchoir au col en lin bleu et rouge, d’un pantalon 
de drap gris de fer, d’une paire de bas de coton 
blancs et de deux souliers aux pieds retenus par des 
cordons ”18. Clerc de procureur avant 1789. Nommé 
commissaire pour le recrutement dans le district de 
Saint-Rambert le 28 juillet 1792. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Député du district de 
Saint-Rambert à Paris, en septembre 1793, pour 
l'acceptation de la Constitution. Lors d’un voyage à 
Paris et à Bourg en septembre 1793, il est illuminé par 
l’esprit révolutionnaire qui y règne et les débats de la 
société de Bourg. Dès son retour, le 23 à Saint-
Rambert, cherche à l’appliquer. Président de la société 
de Saint-Rambert en septembre 1793. Le 23 septembre 
1793, la société de Saint-Rambert le désigne comme la 
seule personne du district reconnue propre à occuper 
une place dans l’administration du département. 
Membre du comité de surveillance de la société des 
sans-culottes de Saint-Rambert en septembre 1793 et 
en l’an II. Président de la société populaire de Saint-
Rambert en septembre 1793. Demande, le 11 brumaire 
an II, des pouvoirs au Comité Central de Surveillance, 
pour être commissaire dans le district de Saint-
Rambert. Il se présente au comité de surveillance de 
Lagnieu, le 18 brumaire an II pour amener le serment 
à prêter par les membres. 
Juvanon Pierre, né en 1768 à Saint-Rambert. Sait 
écrire. Fils de Pierre. Cordonnier demeurant à Saint-
Rambert. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Membre du comité de surveillance de Saint-
Rambert, par arrêté du représentant du peuple Albitte 
du 27 pluviôse an II. Président du comité de 
surveillance le 29 germinal an II. Lieutenant de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu 
sergent-major de la Garde Nationale de Saint-Rambert 
campagne, le 20 frimaire an VI. Elu sergent-major de 
la Section campagne de la Garde Nationale de Saint-
Rambert, le 6 prairial an VI. Bailleur de la caserne de 
gendarmerie de Saint-Rambert le 16 prairial an X. 
Soumis à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 
22 avril 1814. 

                                                 
18  Procès verbal de reconnaissance des corps 
des sans-culottes assassinés, 30 germinal an III. A.D. 
Ain 2J23. 

Lager François. Elu caporal de la Section campagne 
de la Garde Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial 
an VI. 
Lagnin Benoît, né en 1749 à Saint-Rambert. 
Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Lamarte Jean-Pierre, né en 1754 à Metz. Contrôleur 
de la marque du cuir. receveur de la Régie avant 1789. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Secrétaire du juge de paix demeurant à Saint-Rambert 
en brumaire an III Greffier de la justice de paix du 
canton de Saint-Rambert sous le 1er Empire : 
“ médiocre ”19. 
Lami  Rambert, né à Saint-Rambert. Sait écrire. 
Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. Membre du 
comité de surveillance de la commune de Saint-
Rambert du 14 brumaire an II au 7 nivôse an II. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Officier municipal de la commune de Saint-Rambert 
en nivôse an II. Officier municipal à Saint-Rambert en 
brumaire an III 
Lancelot Charles. Elu sergent de la Section campagne 
de la Garde Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial 
an VI. 
Lancelot Joachim, né en 1758 à Saint-Rambert. 
Laboureur demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Propriétaire 
demeurant à Saint-Rambert en 1807. Désigné pour être 
juré d’accusation et de jugement pour le trimestre de 
juillet à septembre 1807. 
Lancelot Rambert. Sergent de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu caporal la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Lempereur Jean, né en 1758 à Tenay. Fils d'Augustin. 
Marchand demeurant à Tenay. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Lempereur Jean, né en 1761 à Tenay. Voiturier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Lyaudet Jean-Louis fils, né en 1764 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Tanneur demeurant à Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 22 pluviôse an 
II. Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Terroriste. Désarmé par arrêté du district de Saint-
Rambert du 9 prairial an III. Sergent de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Nommé scrutateur lors de l’assemblée lors de 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de la 

                                                 
19  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 
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section de Saint-Rambert ville, le 30 prairial an VI. 
Sergent de la 5e escouade de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Maigre André-Joseph, né en 1757 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Secrétaire du comité de surveillance de 
Saint-Rambert le 16 ventôse an II. Commissaire du 
comité de surveillance, le 6 prairial an II, pour faire le 
recensement des farine, grains et légumes chez les 
particuliers de la commune. Secrétaire du comité de 
surveillance le 22 messidor an II. Membre du comité 
de surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Fusilier de la 1ère compagnie de la colonne mobile de 
la Garde Nationale sédentaire du canton de Saint-
Rambert en l’an IV ( ?). Il fournit 30 paires de souliers 
pour les troupes autrichiennes le 22 janvier 1814. 
Maigre Jacques, né en 1757 à Saint-Rambert. 
Tisserand demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Maigre Pierre, né en 1764. Tisserand. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Maigre Rambert dit Petit Homme né en 1749 à Saint-
Rambert. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. Il 
est dénoncé au comité de surveillance de Saint-
Rambert le 22 pluviôse an II par François Bozonnet et 
Lyaudet pour avoir vendu un porc au dessus du 
maximum à Rambert Drivet, boucher. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Maillet  Nicolas, né en 1738 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Cordonnier et tanneur avant 1789. Cordonnier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Membre du comité de 
surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Malet François, né en 1744 à Eule, Mont-Blanc. 
Aubergiste demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Martelin Joseph. Fils de Rambert Martelin. Elu 
caporal la Garde Nationale de la section de Saint-
Rambert ville, le 30 prairial an VI. Caporal de la 6e 
escouade de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert en 
l’an VII. 
Martelin  Louis, né en 1749 à Saint-Rambert. 
Laboureur demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Propriétaire en 
1807. Nommé juré d’accusation et de jugement pour le 
trimestre de janvier 1807. Soumis à la réquisition de 
foin pour les Autrichiens, le 22 avril 1814. 

Martelin  Pierre, né en 1749 à Saint-Rambert. 
Laboureur demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Martelin  Rambert, né en 1744 à Saint-Rambert. 
Laboureur demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Martin  Claude, né en 1749 à Nattage. Régent du 
collège de Saint-Rambert avant 1789. Député du 
district de Saint-Rambert à la fête de la Fédération de 
Paris de juillet 1790( ?). Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Instituteur public 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. Soumis 
à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Martin  Philippe, né en 1758 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Faiseur de peigne demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Commissaire du comité de surveillance, 
le 6 prairial an II, pour faire le recensement des farine, 
grains et légumes chez les particuliers de la commune. 
Il reçoit 26 livres du comité de surveillance, le 23 
prairial an II, pour avoir fourni le cachet du comité de 
surveillance. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Martin  Pierre, né en 1733 à Saint-Rambert. 
Charpentier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Martin  Rambert. Tisserand. Membre du comité de 
surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Mattin  Jean. Tisserand. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Mehier Joseph. Sait écrire. (Voir Lagnieu). Citoyen 
demeurant à Lagnieu. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Vice président du comité 
de surveillance du district de Saint-Rambert le 22 
vendémiaire an III. Président du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert le 6 brumaire 
an III. Commissaire du comité de surveillance le 29 
brumaire an III, pour se renseigner sur les ventes de 
blé noir au dessus du maximum à Lagnieu. Il se rend à 
Loyettes le 13 frimaire an III pour inviter la 
municipalité à prendre les mesures nécessaires pour 
surveiller les auteurs de ces infractions. Commissaire 
du comité de surveillance, le 29 frimaire an III, pour 
enquêter au port de Lagnieu sur un vol d’étain. Il 
quitte le comité de surveillance le 4 nivôse an III. 
Micolaud Jean. Demeurant à Serrières. Membre du 
comité de surveillance du district de Saint-Rambert 
par arrêté du représentant du peuple Letellier du 25 
nivôse an III. 
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Mielly  Joseph. Serrurier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Mochet Alexis, né en 1730 à Orgelet, Jura. Sait écrire. 
Marchand épicier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 22 pluviôse an 
II (?). Président du comité le 14 brumaire an II. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du conseil d’administration du district de 
Saint-Rambert par arrêté du représentant du peuple 
Albitte du 27 pluviôse an II. Membre du comité de 
surveillance de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Moinat Henri, né en 1718 à Bully, Savoie. Ordonné 
en 1747. Religieux à l’abbaye de Saint-Rambert. Il 
abjure et abdique sa profession et sa foi, suivant 
l’arrêté du 8 pluviôse an II, le 26 pluviôse an II. 
Mollard  Joseph, né en 1754 à Saint-Rambert. (Voir 
Lagnieu). Fédéraliste. Condamné à mort par le 
tribunal Révolutionnaire de Paris comme conspirateur 
ayant pris part à la révolte de Lyon.  
Morellet  André, né en 1750 à Torcieu. Vigneron 
demeurant à Torcieu. Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. 
Morellet  Georges, né en 1739 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert 
par arrêté du représentant du peuple Boisset du 7 
fructidor an II. 
Moyret  Joseph-Philibert. Sait écrire. (Voir Poncin). 
Citoyen demeurant à Poncin. Député du district de 
Saint-Rambert auprès de l’administration du 
département de l’Ain le 27 mai 1793 pour envoyer les 
suppléants siéger à Bourges. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Secrétaire du comité de 
surveillance le 24 brumaire an III. Il quitte le comité 
de surveillance le 4 nivôse an III. 
Mounet Barthélemy, né en 1771 à Saint-Rambert. 
Tisserand avant 1789. Volontaire à l'Armée des Alpes 
en brumaire an III. Membre de la société populaire de 
Saint-Rambert. 
Petit Claude, né à Saint-Rambert. Il sert comme 
volontaire à la 7e compagnie du 1er bataillon de 
Montferme. Il décède le 2 pluviôse an III à l'hôpital de 
Marseille. 
Pingon Augustin, né en 1757 à Aranc. (Voir Aranc). 
Laboureur demeurant à Aranc. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Platet François. Sait signer. Capitaine de la garde 
nationale de Saint-Rambert jusqu'au 4 pluviôse an II. 
Membre du comité de surveillance de la commune de 
Saint-Rambert du 14 brumaire an II au 22 pluviôse an 
II (?).Fusilier de la 1ère compagnie de la colonne 
mobile de la Garde Nationale sédentaire du canton de 
Saint-Rambert en l’an IV. Nommé scrutateur lors de 
l’élection des officiers de la Garde Nationale de Saint-

Rambert campagne, le 20 frimaire an VI. Elu capitaine 
la Garde Nationale de la section de Saint-Rambert 
ville, le 30 prairial an VI. Nommé scrutateur lors de 
l’élection des officiers du bataillon de la Garde 
Nationale du canton de Saint-Rambert, le 15 prairial 
an VI. Soumis à la réquisition de foin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814. 
Porret Rambert. Caporal de la 2e escouade de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
du canton de Saint-Rambert en l’an VII. Caporal de la 
1ère compagnie de la colonne mobile de la garde 
nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert, le 9 
fructidor an VII. 
Potoux Philippe, né en 1752 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Vigneron demeurant à Saint-Rambert. 
Galocher en pluviôse an II. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Membre du comité de 
surveillance de Saint-Rambert, par arrêté du 
représentant du peuple Albitte du 27 pluviôse an II. 
Commissaire du comité de surveillance, le 6 prairial 
an II, pour faire le recensement des farine, grains et 
légumes chez les particuliers de la commune. Membre 
du comité de surveillance de Saint-Rambert par arrêté 
du représentant du peuple Boisset du 7 fructidor an II. 
Ranuet, né à Saint-Rambert. Il sert comme volontaire 
dans la 1ère compagnie du bataillon de Montferme. Il 
décède le 24 nivôse an III à l'hôpital de Trest. 
Rat Pierre, né en 1771 à Saint-Rambert. Tisserand 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 
Ravet Augustin, né en 1765 à Saint-Rambert. 
Tisserand demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Caporal de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu 
sergent de la Section campagne de la Garde Nationale 
de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Ravet Georges, né en 1758 à Saint-Rambert. 
Tisserand demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Ravet Joseph, né en 1766 à Saint-Rambert. Sait 
signer. Tisserand demeurant à Saint-Rambert. Caporal 
de la garde nationale de Saint-Rambert en brumaire an 
II. Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Commissaire du comité de surveillance, 
le 6 prairial an II, pour faire le recensement des farine, 
grains et légumes chez les particuliers de la commune. 
Terroriste. Désarmé par arrêté du district de Saint-
Rambert du 9 prairial an III. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. Elu 
caporal de la Section campagne de la Garde Nationale 
de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. Sergent de la 9e 
escouade de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert en 
l’an VII. 
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Reverdy Anthelme Joseph, né en 1751 à Argis. 
Cultivateur demeurant à Saint-Rambert avant 1789. 
Juge de paix. Juge au tribunal du district de Saint-
Rambert. Membre de la société populaire de Saint-
Rambert. Terroriste. Désarmé par arrêté du district de 
Saint-Rambert du 9 prairial an III. Adjoint au maire 
d’Argis sous le 1er Empire : “ Peu intelligent ”20. 
Maire d’Argis de 1806 à 1816. Meunier demeurant à 
Argis en 1807. Désigné pour être juré d’accusation et 
de jugement pour le trimestre de juillet à septembre 
1807. 
Reverdy Jean-Pierre, né en 1754 à Lyon. Ordonné en 
1784. Vicaire de Saint-Rambert. Il abjure et abdique 
sa profession et sa foi, suivant l’arrêté du 8 pluviôse an 
II, le 26 pluviôse an II. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Prêtre ecclésiastique 
demeurant à Saint-Rambert. Secrétaire de la 
municipalité de Saint-Rambert en brumaire an III.  
Reverdy Joseph, né en 1769. Vigneron. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Rouger Claude-François, né en 1745 à Ambronay. 
Vivant de son revenu à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. 
Soignat André. Tambour de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale sédentaire du 
canton de Saint-Rambert en l’an IV. Sergent de la 3e 
escouade de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert en 
l’an VII. Sergent de la 1ère compagnie de la colonne 
mobile de la garde nationale sédentaire du canton de 
Saint-Rambert, le 9 fructidor an VII. 
Soignat Joseph, né en 1772 à Saint-Rambert. 
Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Dénonce au 
comité de surveillance, le 13 messidor an II, 
l’enlèvement fait chez lui par des hommes de la Garde 
Nationale de deux paires de souliers. Sa dénonciation 
est jugée injurieuse envers l’administration du district 
et la Garde Nationale, par le comité de surveillance 
qui le met provisoirement en état d’arrestation. Elu 
sergent de la Section campagne de la Garde Nationale 
de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Tarpin Etienne. Demeurant à Serrières. Elu caporal la 
Garde Nationale de la section de Saint-Rambert ville, 
le 30 prairial an VI. 
Tarpin François. Fils de Raphaël Tarpin. Fusilier de 
la 1ère compagnie de la colonne mobile de la Garde 
Nationale sédentaire du canton de Saint-Rambert en 
l’an IV ( ?). Elu sergent de la Section campagne de la 
Garde Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Tarpin  Claude. Vigneron. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Maire de Torcieu sous le 
1er Empire ( ?). 
Tarpin Joseph. Blanchisseur demeurant à Serrières. 
Elu porte-drapeau du bataillon de la Garde Nationale 

                                                 
20  Etat des citoyens de l’arrondissement de 
Belley qui exercent des fonctions publiques, n.d.. A.D. 
Ain 2M. 

du canton de Saint-Rambert, le 15 prairial an VI. 
Caporal de la 7e escouade de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. 
Tarpin  Joseph, né à Saint-Rambert. Fusilier de la 3e 
compagnie du bataillon de Montferme. Il est détaché 
lors de la revue d’amalgame du bataillon, à 
Barcelonnette le 4 prairial an II. Il sert comme fusilier 
à la 2e compagnie du 3e bataillon de la 91e demi 
brigade. Il décède le 19 fructidor an II à l'hôpital de 
Landau. 
Tarpin  Joseph-Raphaël, né en 1760 à Saint-Rambert. 
Sait signer. Parent au 3e degré d'Augustin Jarrin. 
Tailleur d'habit demeurant à Saint-Rambert. Membre 
du comité de surveillance de la commune de Saint-
Rambert du 14 brumaire an II au 1er pluviôse an II. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert, 
par arrêté du représentant du peuple Albitte du 27 
pluviôse an II. Secrétaire du comité de surveillance le 
29 germinal an II. Commissaire du comité de 
surveillance, le 6 prairial an II, pour faire le 
recensement des farine, grains et légumes chez les 
particuliers de la commune. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Soumis à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 
22 avril 1814. Soumis à la réquisition de vin pour les 
Autrichiens, le 22 avril 1814 ( ?). 
Tarpin  Nicolas, né le 23 février 1761 à Saint-
Rambert. Il entre au 75e régiment d'infanterie de ligne 
le 21 novembre 1779. Il obtient son congé le 21 
novembre 1791. Tissier en 1789. Tambour major au 2e 
bataillon de l'Ain à sa formation le 1er décembre 1791. 
Sous lieutenant le 5 mai 1793. « Bon à remplir la 
place qu’il occupe »21. « Brave et bon officier »22. Il 
sert comme sous lieutenant à la compagnie des 
grenadiers du 1er bataillon de la 44e demi-brigade de 
ligne. Il démissionne le 21 frimaire an V et reprend 
son métier. Elu capitaine de la Garde Nationale de 
Saint-Rambert campagne, le 20 frimaire an VI. Elu 
capitaine de la Section campagne de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. Elu 
commandant du bataillon de la Garde Nationale du 
canton de Saint-Rambert, le 15 prairial an VI. Sous-
lieutenant de la 1ère compagnie de la colonne mobile 
de la Garde Nationale du canton de Saint-Rambert en 
l’an VII. Il décède d’une chute de cheval à Lyon le 23 
messidor an IX. 
Tarpin  Pierre, né en 1749 à Saint-Rambert. Meunier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. 

                                                 
21  Etat des services des officiers du 2e bataillon 
de l'Ain, St Malo, 4 germinal an III. A.D. Ain 108J. 
22  Tableau des officiers du 2e bataillon de 
l’Ain, 126e demi-brigade, Broons, 7 nivôse an IV. 
A.D. Ain 108J. 
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Tarpin Cadot Pierre Joseph. Demeurant à Blanaz. 
Elu caporal de la Section campagne de la Garde 
Nationale de Saint-Rambert, le 6 prairial an VI. 
Caporal de la 5e escouade de la 1ère compagnie de la 
colonne mobile de la Garde Nationale du canton de 
Saint-Rambert en l’an VII. 
Tenand André-Joseph, né en 1733 à Saint-Rambert. 
Sait écrire. Menuisier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Membre du comité de surveillance de Saint-Rambert 
par arrêté du représentant du peuple Boisset du 7 
fructidor an II. Son fils Etienne, conscrit de l'an VIII, 
se fait remplacer le 8 floréal an VIII, par Grégoire 
Laroche, enfant de la Charité de Lyon domicilié à 
Aranc. Maire d’Oncieu sous le 1er Empire. Soumis à la 
réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Tenand Claude, né en 1732 à Oncieu. Vigneron 
demeurant à Oncieu. Membre de la société populaire 
de Saint-Rambert. 
Tenand Joseph-Rambert, né en 1766 à Saint-Rambert. 
(Voir Bourg). Greffier des justices avant 1789. 
Administrateur : “ a beaucoup d’activité, de 
patriotisme et d’intelligence pour l’administration ”23. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert en 
brumaire an II. Député à Belley, par la ville de Bourg, 
le représentant du peuple Reverchon et le Comité 
Central de Surveillance, comme commissaire, le 24 
brumaire an II. Il fait un discours sur la surveillance 
des malveillants et pour l'incarcération par le comité 
de surveillance de Belley des suspects. Nommé 
membre du directoire du département de l’Ain le 5 
pluviôse an II par arrêté du représentant Albitte. Agent 
national du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Albitte du 27 pluviôse an II. 
Agent national du district de Saint-Rambert le 25 
prairial an II. Agent national  demeurant à Saint-
Rambert en brumaire an III. Réincarcéré par arrêté de 
Boisset du 10 brumaire an III comme chaud partisan 
du terrorisme. Le 13 brumaire an III, le comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert certifie la 
bonne conduite de Tenand depuis sa libération. Le 14 
brumaire an III, Boisset le met en état d’arrestation 
domiciliaire. Malgré l’arrêté de Boisset, le comité de 
surveillance de Saint-Rambert estime plutôt faire droit 
à la pétition de Tenand et le laisse partir de chez lui 
pour les repas. Il demande, et obtient, du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert, le 6 pluviôse 
an III, un certificat de bonne conduite. Libéré par 
arrêté du Comité de Sûreté Générale du 26 ventôse an 
III. Notaire à Saint-Rambert de l’an III à 1822. Soumis 
à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 22 avril 
1814. 
Thevenin Philibert, né en 1755 à Saint-Rambert. 
Faiseur de peigne avant 1789. Membre de la société 

                                                 
23  Délibération du comité de surveillance de la 
société populaire de Saint-Rambert, 23 septembre 
1793. A.D .Ain série L. 

populaire de Saint-Rambert. Instituteur demeurant à 
Saint-Rambert en brumaire an III 
Thévenin Pierre-Antoine, né en 1763 à Saint-
Rambert. Cordonnier demeurant à Saint-Rambert. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. 
Tillier  Claude, né en 1767 à Argis. Cordonnier 
demeurant à Saint-Rambert. Membre de la société 
populaire de Saint-Rambert. Fusilier de la 1ère 
compagnie de la colonne mobile de la Garde Nationale 
sédentaire du canton de Saint-Rambert en l’an IV. 
Soumis à la réquisition de foin pour les Autrichiens, le 
22 avril 1814. Il prête 400 francs, contre une 
reconnaissance de dette devant notaire, à Jean Baptiste 
Genin de Nivollet, le 8 janvier 1815. 
Tissot Joseph-Rambert. Sait écrire. (Voir Vaux). 
Citoyen demeurant à Vaux. Membre du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert par arrêté du 
représentant du peuple Boisset du 4e jour 
complémentaire de l’an II. Secrétaire du comité de 
surveillance du district de Saint-Rambert le 6 brumaire 
an III. Commissaire du comité de surveillance le 29 
brumaire an III, pour se renseigner sur les ventes de 
blé noir au dessus du maximum à Lagnieu. Il se rend à 
Loyettes le 13 frimaire an III pour inviter la 
municipalité à prendre les mesures nécessaires pour 
surveiller les auteurs de ces infractions. Commissaire 
du comité de surveillance, le 29 frimaire an III, pour 
enquêter au port de Lagnieu sur un vol d’étain. 
Président du comité de surveillance le 11 nivôse an III. 
Trocu Latour  François, né en 1724 à Saint-Rambert. 
Ancien capitaine avant 1789. Chef de bataillon 
demeurant à Saint-Rambert en brumaire an III. 
Membre de la société populaire de Saint-Rambert. Il 
décède à Saint-Rambert en germinal an III. 
Trocu Malix  Guillaume, né à Saint-Rambert. Marié à 
la citoyenne Marie Debenney. Moine avant 1789. 
Franc-maçon, membre de la loge des trois souhaits de 
Belley en 1786. Ecclésiastique demeurant à Saint-
Rambert. Commissaire nommé pour la formation de la 
compagnie des canonniers. Membre du comité de 
surveillance de la société de Saint-Rambert en 
septembre 1793. Nommé maire de Saint-Rambert le 
20 brumaire an II par le comité de surveillance de la 
commune de Saint-Rambert, c'est "le meilleur 
républicain qu'on puisse présenté". Membre de la 
société populaire de Saint-Rambert. Terroriste. 
Incarcéré à Bourg. Libéré définitivement par arrêté du 
représentant du peuple Boisset le 23 vendémiaire an 
III. Réincarcérer par arrêté de Boisset du 10 brumaire 
an III comme chaud partisan du terrorisme. Il 
demande, le 21 pluviôse an III, à être transféré à Saint-
Rambert à cause de la cherté de la vie à Bourg. Le 5 
ventôse an III, sur demande de sa femme, le comité de 
surveillance de Saint-Rambert lui délivre un certificat 
de bonne conduite. Libéré par arrêté du Comité de 
Sûreté Générale du 26 ventôse an III. Agent de la 
commune de Saint-Rambert sous le Directoire. 
Remplaçant le commissaire du pouvoir exécutif près 
l’administration municipale de Saint-Rambert en 
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pluviôse an IV. Il dénonce, en l’an VII au tribunal du 
Puy, une personne de Bourg comme incriminées dans 
le meurtre des sans-culottes de Bourg. Il obtient, le 4 
mars 1803, la validité de son mariage. 
 


